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Forts de l’histoire de notre communauté de communes, nous avons décidé 
de bâtir ensemble notre projet commun pour les 5 ans à venir, avec une 
vision à plus long terme.  L’objectif affiché est d’affirmer l’identité de notre 
territoire au sein du bassin rennais et d’agir plus efficacement au profit des 
habitants actuels et futurs de notre territoire et pour un fonctionnement 
harmonieux de nos 8 communes entre elles et au sein de l’ACSOR. 
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Ce document est le résultat de réunions, d’échanges et de travaux en 
groupes. Il présente les 3 orientations stratégiques que nous souhaitons 
cultiver : 

·  Développer durablement l’économie 
·  Répondre aux besoins de services des habitants et des communes 
·  Favoriser l’équilibre démographique et social par le logement et les 

transports 
 

Il cite aussi les actions et les études qui le concrétiseront. Il indique aussi les 
moyens financiers et humains indispensables pour les conduire. Mais ce 
document ne constitue pas une fin en soi, plus qu’un catalogue d’actions, 
c’est tout au contraire le début d’un cheminement partagé. 
 
��	���
	 
��	����
�   
Au moment où la réforme de la fiscalité locale et la réforme de l’organisation 
des collectivités territoriales se mettent en place et modifient profondément 
et durablement nos modes de fonctionnement et nos repères, force est de 
constater que les changements se succèdent et souvent se chevauchent. 
L’éventualité de la modification du périmètre de notre intercommunalité nous 
pose la question de la pertinence de notre projet. Le changement permanent 
devient donc la règle et nous devons sans cesse nous adapter à un 
environnement évolutif et incertain, souvent concurrentiel. Faut-il attendre 
une illusoire stabilité avant de nous mettre en ordre de marche ou bien le 
faire dès à présent en se préparant à l’adapter ?  

Dans ce contexte, notre projet n’a de sens que s’il fait l‘objet d’un pilotage 
(conduite, évaluation, ajustement) régulier et si nous restons en permanence 
ouvert sur notre environnement. 
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Au sein de l’ACSOR nos 8 communes sont différentes par leur taille, leur 
situation géographique et les modes vie de leurs habitants. C’est une 
richesse si nous savons écouter et prendre en compte la diversité des points 
de vue.  
Dès à présent ce projet doit s’enrichir de réflexions complémentaires : 
·  Comment faire avancer  l’aménagement du territoire pour que chacun 

bénéficie des  mêmes services et équipements ? 
·  Faut-il mutualiser des services ? Quelles sont les possibilités et leurs 

conséquences dans le cadre de la nouvelle législation ? 
·  Faut-il réorienter le programme local de l’habitat et comment le faire ? 
·  Faut-il, compte tenu de la fiscalité « ménage » perçue maintenant par la 

communauté de commune, revisiter les pactes financiers entre 
communes et communauté de communes ? 

·  Comment prendre en compte la diversité des situations et des attentes 
des habitants ? 

·  Faut-il et comment aller vers un territoire plus large, par exemple à 
l’échelle du Pays des Vallons de Vilaine ? 

 
Pour que notre projet réussisse il doit être vivant. Construire ensemble un 
avenir qui nous convienne plutôt que d’avoir à le subir, c’est la véritable 
ambition de notre projet de territoire au bénéfice des habitants et des 
communes. 
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·  Une dynamique qui reste positive en dépit d’une conjoncture 

économique difficile 
·  De très nombreux atouts en termes d’accessibilité, de cadre de vie et 

de services apportés aux habitants 
·  Trois leviers pour préserver ces atouts à moyen terme: 
·  La recherche d’un équilibre entre les activités économiques, habitat et  

préservation de l’environnement (développement durable du territoire) 
·  La complémentarité des rôles que devront jouer les communes et la 

communauté pour accompagner le développement du territoire 
·  Une « gouvernance » et des outils de coordination « communes-

communauté » dans la mise en œuvre du projet   

&��	����	��	�����
	

'���
���	(	'�������	�!����
�
�	��	
����
����		
��	����	��	������	�������	

	
	
	
	
	

	

')*	�	
���	��������	

�������	 	

')*	�	
���	��������	

��������
	
���	�������	

��	
���		
���	
���
��
�	

')*	�	
���	�����		

��	��%����
�	�
	
��	
�������
�	
����	�!�#�������	
����%���
�#��	

�
	������	

	



&��	

���
�#���	������
�����	

')*	�	(	+�������
 
• Requalification des zones d’activité  

(schéma ZAE) 
 
• Développement du foncier et de 

l’immobilier d’entreprises   
(schéma ZAE) 

 
• Formation des artisans  

à l’éco-construction 
 
•  Animation économique 
 
• Développement du potentiel   

touristique : valorisation du patrimoine 
naturel et bâti, tourisme fluvial… 
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• Sport  : piscine intercommunale, office 

des sports 
 
• Culture  : école de musique, mise en 

réseau des bibliothèques, étude sur 
politique culturelle communautaire, 
actions de communication 

 
• Mise en place d’une fonction 

d’ingénierie par la CC  (handicap, 
marchés publics, urbanisme, 
juridique…) et mutualisation des 
services (achats, …) 

 
• Développement de l’offre de services 

dans certains domaines :  études de 
nouveaux équipements sportifs et  de 
l’offre petite enfance 

 
• Etudes sur les transferts de 

compétences des communes à la 
communauté :  les besoins sociaux des 
personnes âgées et handicapées, les 
actions en faveur de la jeunesse, les 
équipements sportifs, la culture et la 
petite enfance,  
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• Transport : mise en place  

d’un transport local 
 
•  Logement : refonte du PLH 

communautaire,  développement  
des logements temporaires,  
lutte contre les logements insalubres  
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·   Une réforme de la fiscalité locale favorable à moyen terme : le territoire 

troque un impôt dynamique (TP) contre un autre (TH) sans doute aussi 
dynamique.   

·   A l’inverse, un risque lié à la diminution tendancielle des dotations de 
l’Etat à l’ACSOR si la Communauté n’est pas plus « intégrée » 
qu’aujourd’hui (davantage de transferts de charges). 
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Pour la communauté  et les communes :  
maintien de la DSC au niveau actuel en 2011,  
puis baisse progressive du fait de la diminution  
des dotations de l’Etat. Au total, moins de moyens 
pour les 2 niveaux.  
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Pour la communauté :  maintien ou moindre baisse 
des dotations d’Etat. Economies d’échelle par 
intégration des compétences transférées.  
 
Pour les communes: réduction de la DSC, mais 
transferts de charges à la communauté. Impacts à 
apprécier selon les compétences transférées et les 
communes concernées.  
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Cette situation est financièrement dangereuse si el le perdure.  
·  Il faudrait faire évoluer progressivement le pacte financier et fiscal entre 

l’ACSOR et les communes avec de nouveaux transferts de charges des 
communes vers l’ACSOR (enfance/jeunesse, voirie…) 

·  Ceci nécessite de mettre en place dès 2011 une démarche permettant 
aux élus de poursuivre la réflexion engagée depuis avril 2010  
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Composition  : élus référents sur les sujets principaux du projet de territoire  
 

Périodicité  : réunions 3 à 5 fois par an selon les besoins  
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La Communauté de Communes du canton de Guichen (ACSOR)  est située 
au sud de l’agglomération rennaise au sein du Pays des Vallons de Vilaine. 
Elle regroupe 8 communes et réunit 25000 habitants. 
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1974 : Création du Sivom  du canton de Guichen  
1993 : Création de la Communauté de communes 
2000 : Création du Pays de Vallons de Vilaine  
(avec la CC Moyenne Vilaine Semnon) 
2001 : Adhésion au Pays Touristique des Portes de Bretagne 
 

 
 
L’Acsor a signé un premier contrat de territoire avec le Conseil Général qui 
est arrivé à échéance. La Communauté de communes a engagé une 
réflexion stratégique afin de  définir les orientations stratégiques du prochain 
contrat de territoire 2010-2014 (en pratique 2011-2014).    

 
Par ailleurs la démarche a conduit à actualiser le contenu du « projet de la 
communauté de communes 2009/2014 » élaboré en 2008  en prenant en 
compte l’évolution socio-économique du territoire et la nouvelle donne 
financière et institutionnelle.   
 
Cette réflexion s’est inscrite en effet dans un contexte incertain aux plans  
institutionnel  et économique.  La suppression de la taxe professionnelle 
modifie considérablement la structure des ressources fiscales en dotant la 
communauté de communes d’un impôt sur les ménages qui sera sans doute 
dynamique mais dont la progression reste difficile à apprécier. La baisse 
programmée des dotations de l’Etat modifie par ailleurs les perspectives 
financières de la Communauté de communes d’autant plus que la crise 
économique que nous traversons viendra peser sur ses ressources.  
 
Il faut ajouter à cela la réforme territoriale qui  crée de nouvelles règles du 
jeu avec la mise en place d’un mode de désignation des conseillers 
communautaires au suffrage universel direct et la probable création d’une 
métropole de l’agglomération rennaise.  
 
Cette nouvelle donne nécessite de réinterroger le projet de la communauté 
de communes qui doit se renforcer dans un environnement incertain et qui 
est face à l’obligation de répondre au mieux aux besoins des habitants qui 
affluent à un rythme soutenu depuis plusieurs années.    
 
Si à court terme la réforme de la fiscalité locale est favorable (la TH est un 
impôt dynamique), à moyen terme la diminution tendancielle des dotations 
de l’Etat risque de peser négativement sur les ressources de la communauté 
si elle n’est pas plus « intégrée » qu’aujourd’hui.  
 
Cela nécessitera de réaliser progressivement des transferts de charges et 
de compétences vers la Communauté avec un nouveau pacte financier et 
fiscal entre l’ACSOR et les communes. 
 
Dés 2011, pour accompagner ces changements, une démarche permettant 
aux élus de poursuivre la réflexion engagée sera mise en place ainsi qu’un 
dispositif de pilotage et de suivi du projet de territoire. 
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Développement économique et emploi    

·  Création, gestion, extension des zones d’activités économiques   
·  Création d’ateliers relais 
·  Elaboration du schéma ZAE 
·  Création d’un Point Accueil Emploi (PAE) 
·  Création d’un chantier d’insertion  
·  Participation au projet d’Ecopôle  

 
Equipements, logement et aménagement du territoire 

·  PLH communautaire  
·  Création d’un logement temporaire 
·  Déchetterie à Guichen 
·  Aire des gens du voyage 
·  Etude transport en cours 
·  Aires de stationnement près des haltes SNCF 

 
Loisirs, sport et cultur e 

·  Création de l’office cantonal d’animation sportive 
·  Création d’une école intercommunale de musique 
·  Création d’un point d’information jeunesse (PIJ) 
·  Aménagement de circuits de randonnées inscrits au PDIPR 
·  Aménagement en cours des trois haltes fluviales 
·  Projet de piscine intercommunale 
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Un projet de territoire est une réflexion stratégique sur le devenir du territoire 
de la communauté de communes. C’est une approche globale qui associe 
tous les acteurs du territoire et qui se situe dans une perspective de moyen 
terme (5 ans à 10 ans). Il constitue un cadre de référence pour la 
communauté et ses partenaires qui sert de point de repère pour la conduite 
de l’action de la communauté et des communes. Il doit donner lieu à une 
actualisation régulière pour tenir compte des évolutions du contexte socio-
économique, institutionnel et législatif. 
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Pour élaborer son projet de territoire, l’ACSOR a mobilisé les moyens 
suivants : 
 
·  Réalisation d’un diagnostic de territoire   à partir d’un travail 

d’analyse documentaire, d’entretiens avec les maires et le Président, de 
commissions thématiques qui ont réuni les acteurs du territoire et les 
partenaires,   
 

·  Réalisation d’une analyse de la situation financièr e des communes 
et de la Communauté  pour éclairer le débat sur les moyens 
disponibles pour mettre en œuvre le programme d’actions, 
 

·  Organisation de séminaires de travail des élus  et du Comité de 
pilotage pour produire collectivement la réflexion stratégique, 
 

·  Un Comité de pilotage  a validé chaque étape de la démarche. Cette 
instance a associé deux élus par commune, et des représentants du 
Conseil Général, 
 

·  Un Comité technique  associant le Président et la DGS a également 
été mis en place pour  le suivi opérationnel de la démarche.   
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Le projet de territoire a été élaboré en quatre phases : 
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Diagnostic stratégique  
(avril/mai 2010) 
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Définition du projet stratégique de territoire  
(juin/mi-juillet 2010) 
 

 

�����������   

 
Evaluation des capacités financières de la 
Communauté et des communes  
(juin/mi-juillet 2010) 
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Elaboration du programme d’actions  
et appui à la contractualisation  
(septembre à décembre 2010) 
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3.1.1 Un territoire bien desservi par les voies de communication 
Le territoire de l’ACSOR est situé  à environ 20 mn au sud de Rennes. Il 
bénéficie d’une excellente desserte par des voies de communication 
rapides :  
 
·  Axes Rennes/Redon qui dessert Guichen,  
·  Axes vers Vannes à l’Ouest et Nantes à l’Est 
·  3 gares sur le territoire : Guichen/Bourg des comptes, Laillé, St Senoux 

qui offrent une desserte régulière vers Rennes

 
 

3.1.2 Un fort développement de l’emploi et de l’hab itat  
Population  : La périurbanisation dont bénéficient l’ACSOR et ses voisins produit une modification du peuplement du territoire. On assiste en particulier à une 
augmentation progressive de la part des classes moyennes dans la population. 
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Population 06 24 984 386 065 25 687 15 108 

Evolution population en moyenne annuelle  
sur 99-06 (et 90-99) +2,6% (+1,5) +0,8% (+1,2) +3,1% (+0,8) +2,6% (+1,2) 

Dont solde entrées/sorties 99-06 (90-99) +1,5% (+0,9) +0,1% (+0,5) +2,4% (+0,6) +1,7% (+0,8) 

Part des CSP ouvriers et employés  
dans la population > 15 ans en 06 (99) 

35,7% (36,8) 27,2% (27,7) 37,9% (36,5) 33,8% (34,2) 

Part des couples avec enfants  
dans les ménages en 06 (99) 

44,2% (46,9) 24,5% (29,5) 40,3% (36,8) 36,4% (38,7) 

Part ménages fiscaux imposés 07 62,5% 61,7% 51,9% 54,2% 

 
Source des données : INSEE 



Economie et emploi  : Le ratio emplois/actifs progresse mais reste inférieur à celui des communautés de communes voisines. En revanche, les emplois 
industriels se maintiennent à un niveau plus élevé que les communautés adjacentes. L’emploi progresse mais ne bénéficie pas à la population résidant sur le 
territoire communautaire. Le territoire offre des emplois peu qualifiés alors que la population qui y réside a un niveau de qualification globalement plus élevé. De 
fait les migrations alternantes sont en progression. 
 

������
����  ����   ������!�
�	�	"�  !	#�����$�"����� �
�
�����	�  

%�	��"�����  

Part des actifs en emploi dans population  
15 - 64 ans 06 (99) 

74,1% (68,1) 62,3% (58,3) 72,9% (65,1) 73,1% (66,6) 

Indicateur de concentration d’emploi 06  
(99) - nombre d’emplois pour 100 actifs. 

45,3 (43,2) 131,9 (123,7) 62,1 (68,2) 46,4 (50,2) 

Total emplois 06 (99) 
Dont emplois industriels 06 (99) 
Dont emplois services entreprises 06 (99) 

5 462 (4282) 
21,8% (21,5) 

9,3% (6,4) 

223 373 (186 594) 
12% (14,7) 

18,5% (15,3) 

7 235 (5 883) 
17,4% (18,5) 
8,3% (6,2) 

3 285 (2 713) 
19,5% (17,5) 
6,9% (6,5) 

Actifs travaillant dans la commune  
de résidence 06 (99) 

17,2% (20,6) 42,5% (45,6) 24,1% (33,3) 22,1% (27,7) 

 
Source des données : INSEE 

 
Chômage  : Une crise économique fait sentir ses effets avec une progression du chômage importante entre 2007 et 2008 (cette tendance s’est certainement 
accentuée depuis). La progression du chômage est équivalente à celle observée sur le territoire de Moyenne Vilaine Semnon en volume mais est différente en 
termes de composition (forte hausse du chômage de longue durée en particulier).  
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Nombre de DEFM 31/12/08 582 12 626 614 335 

Evolution du nombre  
de demandeurs d’emploi 07-08 

+21,5% +13,2% +21,1% +10,2% 

Dont femmes +14,8% +4,6% +23,4% -4,2% 

Dont jeunes de 15 à 24 ans +35,9% +25,3% +55,1% +15,1% 

Dont plus de 50 ans +31,4% +8,5% +28,8% -9,8% 

Dont chômeurs de longue durée +20,2% -3,8% +4,5% -9,1% 

 
Source des données : INSEE 



3.1.3 Un environnement dynamique et « concurrentiel  » :  
le Pays de Rennes 

 
Le Pays de Rennes envisage un développement importa nt. 
 
Le scénario du SCOT du Pays de Rennes prévoit un accroissement de la 
population de 180 000 à 230 000h à l’horizon 2030 et la création de 40 000 à 
85 000 emplois d’ici 2015. L’enjeu du SCOT est de répartir la croissance de 
manière équilibrée  sur le territoire dans un système urbain multipolaire 
densifié. L’objectif est donc de valoriser les potentiels de croissance au sein 
de la ville centre, dans les pôles de plus de 10 000 habitants et le long des 
axes de communication. 
 
 

 
 
 
 



La stratégie prévue par le Scot du Pays des Vallons  de Vilaine 
 

 

 
 
Le Scot définit un pôle principal, Guichen, avec un rôle de “centralité 
territoriale “, et des pôles secondaires avec rôle de “centralité d’appui“: 
Goven, Laillé, Guignen, Bourg-des-Comptes. 
 
Le Pays des Vallons de Vilaine devrait voir croître fortement sa population 
pour atteindre 77 000 habitants en 2030. A l’échelle de l’ACSOR cela 
représente une augmentation de 50% de la population sur la base d’un 
scénario basé sur la persistance de la croissance observée entre 1999 et 
2006. Faut-il explorer d’autres scénarios moins favorables du fait de la crise 
actuelle, de la concurrence accrue de la métropole rennaise et de 
l’augmentation possible du coût de l’énergie et donc des déplacements ? 

La croissance démographique prévue dans le Scot du Pays des 
Vallons de Vilaine 
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Guichen 7 100 10 700 51 % 

Goven 3 687 5 600 52 % 

Laillé 4 366 6 900 58 % 

Guignen 3 041 4 800 58 % 

Bourg des Comptes 2 184 3 700 69 % 

Baulon 1 785 2 400 34 % 

Lassy 1 311 2 500 91 % 

Saint-Senoux 1 510 1 900 26 % 

Total 26 990 40 530 50 % 

 
 



3.1.4 Un potentiel de développement économique et t ouristique 
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L’ACSOR est un territoire attractif  
en raison de sa proximité  
avec Rennes et de la qualité  
de ses infrastructures routières  
et ferroviaires. 

Une faible spécificité et lisibilité de 
l’offre économique vis à vis des 
territoires environnants. 

Son tissu économique est diversifié 
(agroalimentaire, industrie 
automobile, services, artisanat). 

Un potentiel à exploiter pour le 
tourisme de proximité et les loisirs. 

L’emploi industriel s’y maintient, 
l’artisanat et le commerce y sont 
dynamiques. 

Des difficultés d’accès depuis le sud 
du territoire. 

Un positionnement sur le tourisme 
fluvial dans un processus de 
structuration de l’offre (Pays 
d’Accueil des portes de Bretagne). 

Une insuffisance de l’offre foncière 
publique et privée pour l’accueil 
d’entreprises de taille importante. 

Un développement remarquable  
de l’agriculture biologique  
(1er canton du département). 

Une absence d’offre immobilière 
pour les entreprises. 

Un document stratégique :  
le schéma de développement  
des Zones d’Activités. 

Des fragilités du commerce de 
centre-bourg (fort taux de rotation). 

 
Une absence d’animation du tissu 
économique. 

 
 
 

 
 
 
Dans ce domaine, il semble que l’Acsor aurait vocation à développer des 
projets dans deux directions :  
 

�  la création d’un pôle tertiaire  en s’appuyant sur ses atouts en 
termes d’accessibilité et de qualité de son environnement (en 
particulier développement d’une offre de locaux pour de petites 
surfaces tertiaires pour lesquels il existe une forte demande), 

 
�  le développement de l’économie résidentielle et des  filières 

vertes  (bio, éco-construction…) sur lesquels elle a déjà de 
nombreuses réalisations. 



3.1.5 Une offre de services et de transport à renfo rcer 
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Un territoire qui ne souffre pas de 
difficultés sociales fortes. 

Forte croissance démographique 
sans véritable maîtrise du 
peuplement malgré l’existence  
d’un PLH communautaire. 

Un niveau de services et des 
équipements globalement 
satisfaisants. 

Une offre de logements peu 
diversifiée avec un ralentissement  
très fort des programmes collectifs 
en 2009. 

Trois gares sur le territoire 
communautaire (cependant 
éloignées des centres-bourgs). 

Les transports et la mobilité 
constituent une problématique 
essentielle pour le territoire. 

Des activités culturelles nombreuses 
(salon des arts à Guichen, festival 
des arts lyriques à Goven), artistes 
nombreux résidant sur le territoire. 

Toute la population est concernée 
mais des besoins de certaines 
catégories de population sont à 
prendre en compte en priorité 
(jeunes peu qualifiés, personnes 
âgées, personnes handicapées, 
adolescents). 

 

L’inter modalité (raccordement aux 
réseaux Illenoo, STAR et TER) doit 
être privilégiée malgré les difficultés 
réglementaires. 

 
Un sous équipement dans certains 
domaines (sport, offre extra-scolaire, 
loisirs, santé, petite enfance). 

 
 
 

 
 
 
Afin de renforcer son offre de services et de répondre au mieux aux besoins 
du territoire, l’Acsor peut s’appuyer sur les éléments suivants :  
 

�  L’existence d’un PLH communautaire  pour envisager le 
développement de l’habitat de manière différenciée entre les 
communes, 

 
�  Les gares du territoire et les axes routiers  qui constituent une 

base pour mettre en place un projet « transport » à l’échelle 
communautaire, 

 
�  Une situation financière  des communes et de la communauté qui 

permet d’envisager le développement d’équipements d’intérêt 
communautaire. 



3.1.6 Des atouts pour une politique durable d’aména gement du territoire 
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Une qualité environnementale 
remarquable : le territoire est le 
“poumon vert“ de la métropole. 

Une forte pression sur le foncier 
identifiée dans le SCOT. 

Le souhait des élus de maintenir 
une activité agricole sur le territoire. 

Un taux de rotation élevé dans 
l’habitat. 

Une position de précurseur en 
matière d’agriculture biologique  
avec des manifestations dédiées 
(salons Ille-et-Bio et La terre est 
notre métier). 

Un coût élevé du foncier urbanisable 
réservé à une population aisée. 

Une étude “paysage“ qui donne  
un cadre de référence pour la 
sauvegarde de l’identité paysagère 
du territoire. 

Pression forte sur le foncier agricole 
et difficultés d’accès au foncier pour 
les projets atypiques. 

Un syndicat mixte qui assure la 
collecte et la gestion des déchets 
pour 5 communautés de communes 
et qui est porteur d’un projet global 
d’éducation à l’environnement. 

Une croissance de la production de 
déchets avec une forte dépendance 
de l’extérieur du territoire. 

Des projets phares dans le domaine 
environnemental (biopôle, maison 
des énergies). 

Une dépendance externe également 
forte pour l’alimentation en eau avec 
un risque accru dû à l’accroissement 
de la population. 

 

 
 
 
L’ Acsor dispose  de nombreux atouts pour mettre en œuvre une politique 
durable d’aménagement du territoire, elle peut s’appuyer en particulier sur :  
 

�  L’existence d’une dynamique  et d’acteurs porteurs d’initiatives et 
de projets,  

 
�  Une population sensible aux enjeux environnementaux  et qui 

peut soutenir les initiatives de préservation de l’environnement (ex: 
mise en place de circuits courts), ou densification de l’habitat. 

 
�  Une identité  qui se construit et une attractivité qui se renforce 

depuis plusieurs années à partir de l’engagement de la 
Communauté  dans le développement durable. 



��� 	&��	������	����	���	������	0	�����  
 
Le diagnostic et les échanges lors des commissions thématiques, du 
séminaire du Conseil communautaire du 7 juillet 2010 et des groupes de 
travail du 11 octobre dernier soulignent les enjeux du territoire pour les 
années à venir. 
 
Le territoire communautaire dispose de très nombreux atouts en termes 
d’accessibilité, de qualité paysagère et environnementale, et de services 
apportés aux habitants.  
 
C’est un des territoires les plus attractifs du sud de l’agglomération rennaise 
pour les entreprises et l’habitat et dont la dynamique reste très positive en 
dépit d’une conjoncture économique difficile. 
 
La question pour l’avenir est donc celle de la prés ervation de ces 
atouts à moyen terme :  
 

�  par la recherche d’un équilibre entre les activités économiques, le 
développement de l’habitat et la préservation de l’environnement 
pour assurer un développement durable du territoire . Cet 
équilibre devrait trouver sa concrétisation dans la déclinaison des 
orientations du Scot afin de définir des objectifs précis (commune 
par commune) en matière d’accueil de population, de 
développement de services, d’équipements et d’activités 
économiques, 

 
�  par la définition du rôle que devront jouer les communes et la 

communauté pour accompagner le développement  du territoire et 
assurer le respect de son identité et à son environnement, 

 
�  et enfin, par l’affectation de moyens concrets pour la mise en 

œuvre du projet  en matière de « gouvernance », de coordination 
« communes-Communauté » et de suivi-évaluation. 

 
 

 

 
Quatre enjeux complémentaires ressortent de l’analy se :   
 

�  Affirmer une identité au sein du bassin rennais, 
 

�  Préserver les atouts du territoire  (cadre de vie et l’environnement) 
face à une forte pression foncière, 

 
�  Veiller à  l’équilibre démographique (pyramide des âges) et social 

(mixité sociale), 
 

�  Prendre en compte les enjeux de développement durable dans la 
stratégie économique 
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Le travail de diagnostic stratégique a permis d’identifier une ambition 
générale et trois axes de travail pour le projet de territoire. 
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Le diagnostic et les débats organisés à l’occasion de l’élaboration du 
projet de territoire ont mis en évidence les atouts dont bénéficie le 
territoire de l’Acsor. Il a su en effet attirer les entreprises et dispose d’un 
tissu économique diversifié et en plein développement. Sa localisation et 
son accessibilité lui ont permis d’attirer également des habitants en 
nombre important. Les communes et la Communauté de communes ont 
su répondre aux besoins de la population en développant les services, 
en réalisant des équipements et en soutenant les activités commerciales.  
Par ailleurs, la qualité de l’environnement et du cadre de vie est 
reconnue par chacun en raison de la présence de la Vilaine et des 
nombreux espaces naturels du territoire. 
 
Afin de préserver ces atouts, dans un contexte économique difficile, de 
baisse programmée des dotations de l’Etat, et d’incertitude sur le 
rendement des nouvelles ressources fiscales des collectivités, les élus 
du territoire de l’Acsor souhaitent se donner les moyens de la poursuite 
de leur développement. Cela nécessite de mieux affirmer l’identité du 
territoire au sein du bassin rennais tout en renforçant les moyens de  
l’intercommunalité qui seule sera en mesure d’apporter des réponses 
aux besoins croissants en équipements et services des habitants et des 
entreprises du territoire. 

�� xxee  ��	(	����������	����������
	�!��������	
 
Justification de l’orientation 
 
La Communauté de communes vient de réaliser un  schéma 
d’aménagement des zones d’activité économiques. Elle a par ailleurs 
développé et soutenue plusieurs projets qui la positionne sur le champ 
du développement durable et en particulier en soutien à la filière 
biologique. De fait, le développement de la filière biologique est une des 
caractéristiques remarquables du territoire de l’Ascor qui se situe dans 
ce domaine à la première place des cantons du département d’Ille et 
Vilaine. Les élus souhaitent maintenir et développer le tissu économique 
du territoire en renforçant son caractère durable. Au delà des activités 
industrielles et artisanales qu’elle souhaite conforter, l’Acsor souhaite 
favoriser aussi le développement d’activités tertiaires, renforcer son 
positionnement sur la filière biologique et valoriser son potentiel 
touristique. 
 
 
Actions à mettre en œuvre dans le cadre du projet d e territoire 
 

�  Action 1.1 :  Entretien et requalifications des zones d’activité 
prévues au schéma de développement des ZAE (La Touche-
Bdc, La Maffay-Bdc, Les Corbières-Goven, Les Landes-Guichen, 
Bout de Lande-Laillé, Les 3 Prés-Laillé). 

 
�  Action 1.2 :  Nouvelles offres de foncier et immobilier d’activité 

prévues au schéma de développement des ZAE (La Touche, Le 
Maffay, Les Landes, Les Bignons (Guignen), Baulon. 

 
�  Action 1.3 :  Formation et accompagnement des artisans à l’éco-

construction. 
 

�  Action 1.4 :  Développement des chantiers d’insertion. 
 

�  Action 1.5 :  Mise en place d’une animation économique et d’un 
dispositif d’accueil des créateurs d’entreprises. 
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Justification de l’orientation   
 
Pour accompagner le développement du territoire, des réponses 
satisfaisantes doivent être apportées en matière d’offre de services aux 
habitants et de création d’équipements nouveaux. Il est nécessaire 
également d’apporter une réponse aux besoins des communes qui 
doivent pouvoir bénéficier d’une offre de services pour faire face aux 
exigences croissantes de leur développement notamment en matière 
d’ingénierie. Cette approche nécessite de mettre en œuvre une 
démarche globale d’aménagement du territoire à l’échelle 
communautaire afin de proposer des solutions mutualisées dont le coût 
économique est compatible avec les ressources des communes et de la 
Communauté. Pour cela des compétences pourraient être transférées 
par les communes à la Communauté.  Des  études seront lancées sur 
les sujets pour lesquels de transferts de compétences sont envisagées. 
 
 
Actions à mettre en œuvre dans le cadre du projet d e territoire  
 
�  2.1 Sport  

o Action 2.1.1 : Construction d’une piscine intercommunale. 
o Action 2.1.2 : Soutien à l’office des sports. 

 
�  2.2 Culture 

o Action 2.2.1 : Fonctionnement de l’école de musique 
intercommunale. 

o Action 2.2.2 : Mise en réseau des bibliothèques. 
o Action 2.2.3 : Etude sur la politique culturelle communautaire 

et les outils de coordination « communes-communauté ». 
o Action 2.2.4 : Communication et valorisation des structures 

et manifestations culturelles du territoire communautaire. 
 
�  2.3 Emploi  

o Action 2.3.1 : Création d’un bâtiment emploi/services à 
Guichen. 

 
�  2.4 Jeunesse 

o Action 2.4.1 : Coordination des actions des communes en 
matière de politique de la jeunesse en lien avec les 
animateurs de terrain. 

 
 
 
 
 
�  2.5 Tourisme 

o Action 2.5.1 : Aménagement du site fluvial de Pont-Réan à 
Guichen. 

 
�  2.6 Développement de l’offre de services dans certa ins 

domaines   
o Action 2.6.1 : Etudes de nouveaux équipements sportifs. 
o Action 2.6.2 : Etudes sur le transfert de compétences des 

communes à la communauté : les besoins sociaux des 
personnes âgées et handicapées, les actions en faveur de la 
jeunesse, les équipements sportifs, la culture et la petite 
enfance. 

o Action 2.6.3 : Actualisation de l’étude petite enfance afin de 
prendre en compte l’évolution des besoins des habitants du 
territoire. 

 
�  2.7 Développement de l’ingénierie auprès des commun es  

o Action 2.7.1 : Etude sur de possibles appuis en ingénierie 
auprès des communes dans les domaines du handicap, de 
l’urbanisme, des marchés publics, et du conseil juridique, 

o Action 2.7.2 : Etude sur la mutualisation entre les services 
communaux et communautaires sur certains sujets (ex : 
achats groupés, mutualisation de matériels…).   

 
�  2.8 Entretien de l’espace - Environnement 

o Action 2.8.1 : Développement des haies bocagères et étude 
de la valorisation de la filière bois. 

o Action 2.8.2 : Maison pédagogique sur les énergies au 
Moulin du Ritoir. 
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Justification de l’orientation   
 
Pour marquer leur volonté d’accueillir et de proposer des conditions de 
vie satisfaisantes à toutes les catégories de population, les élus ont 
souhaité consacrer un des axes du projet de territoire exclusivement au 
développement du transport et à l’habitat. Une bonne desserte par les 
transports collectifs associée à une offre de logement diversifiée est en 
effet essentielle à l’équilibre démographique et social du territoire. 
Concernant ce dernier point, la politique communautaire de soutien au 
logement social constituera un point très important afin que le territoire 
puisse être suffisamment attractif pour l’accueil des projets des bailleurs 
sociaux. 
 
Actions à mettre en œuvre dans le cadre du projet d e territoire 
 
�  3.1 Transport 

o Action 3.1.1 : Mise en place d’une expérimentation d’un 
transport local. 

 
�  3.2 Logement 

o Action 3.2.1 : Redéfinition de la politique communautaire de 
l’habitat dans le cadre de la refonte du PLH communautaire. 

o Action 3.2.2 : Poursuite de la réalisation de logements 
temporaires. 

o Action 3.2.3 : Lutte contre les logements insalubres. 



94	&�	����	��	/����	��	�����
	��	
����
����	(	

��	���0	��	��	��������
���	��	�����
	��	


����
����	������
	�����	����	����	:  

 
La mise en œuvre du projet de territoire nécessite de prévoir des 
modalités de travail et des outils de mobilisation des acteurs (usagers, 
équipes technique, élus) qui s’inscrivent dans la durée. Cette démarche 
doit par ailleurs s’accompagner d’une action spécifique pour 
accompagner la réflexion sur les prises de compétences nouvelles par la 
Communauté de communes. 
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La communauté de communes prévoit de se doter des moyens internes 
pour assurer le pilotage, le suivi et l’évaluation du projet de territoire.  
 
5.1.1 Le pilotage et le suivi  

�  La Communauté de communes assurera le pilotage du projet de 
territoire et affectera les moyens humains nécessaires à cette 
mission, 
 

�  Chaque action donnera lieu à l’élaboration d’une fiche-action  qui 
précisera le porteur de projet  au sein de l’équipe technique de la 
Communauté responsable de sa mise en œuvre,    
 

�  Pour chacun des axes du projet de territoire, un élu référent  est en 
charge du suivi des actions auprès des porteurs de projets. 

 
�  Un tableau de bord  (base de données) qui consolidera les 

informations contenues dans les fiches actions et permettra des 
extractions multicritères sur la nature de la programmation et le 
rythme des réalisations : 

o La Communauté de communes, en tant que pilote du 
projet de territoire renseignera et actualisera le tableau 
de bord. Elle devra donc récupérer régulièrement les 
données détenues par les porteurs des projets et 
éventuellement les autres maîtrises d’ouvrage 
(institutions partenaires, entreprises, associations). 

o Les porteurs de projet devront actualiser les fiches-
actions tous les six mois et les transmettre à la 
Communauté de communes. 

 
 
 
 
 
 
 

�  Un comité de pilotage spécifique au projet de territoire est mis en 
place, il associe a minima le Président, les élus référents et la 
direction générale de la Communauté. Lorsque cela sera nécessaire, 
il pourra associer les porteurs de projets. Il se réunira tous les six 
mois pour faire le point sur l’avancement des projets. 

 
5.1.2 L’évaluation globale 

�  Nous proposons de mettre en place une auto-évaluation en continu 
qui permettra d’ajuster régulièrement le projet de territoire en fonction 
des réussites et des difficultés rencontrées. 
 

�  La Communauté de communes réalisera un rapport annuel 
d’évaluation du projet de territoire. Ce rapport annuel sera présenté 
et débattu au sein du Comité de pilotage qui fera des préconisations 
sur les ajustements à apporter dans la mise en œuvre des actions et 
plus globalement du projet de territoire. Le rapport amendé par le 
Comité de pilotage sera présenté et validé chaque année en Conseil 
Communautaire. 

 



5.1.2 Le suivi des transferts de compétences 
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�  La Communauté de communes va lancer dans le cadre du projet de 
territoire des études sur d’éventuels transferts de compétences.  
Pour chaque étude un groupe de suivi sera mis en place,    
 

�  Parallèlement un groupe de travail prospectif sur l’évolution des 
ressources de la Communauté et des communes sera créé pour 
évaluer les capacités financières mobilisables pour les actions du 
projet de territoire à moyen terme. 
 

�  Les travaux de ces deux groupes seront essentiels pour alimenter 
l’actualisation du projet de territoire qui sera indispensable dans les 
années à venir. 

 
�  Ces groupes seront constitués d’élus communautaires, mais 

pourront être ouverts aux élus municipaux souhaitant s’y associer 
afin de favoriser leur implication dans les  projets de  la Communauté 
de communes. Leurs travaux feront l’objet de débats dans les 
instances communautaire (bureau et conseil communautaire). 
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Les actions présentées dans les tableaux suivants sont réparties selon 
les trois axes du projet de territoire.  
 
Les tableaux renseignés permettent :  

�  de disposer d’une évaluation des projets dans le cadre d’une 
programmation pluriannuelle , 

 
�  d’identifier les différentes dimensions des projets au plan 

financier  mais aussi au plan des moyens en fonctionnement  
dont devra disposer la communauté de communes pour les 
mettre en œuvre. Ces éléments seront à mettre en perspective 
au regard des moyens et des capacités d’investissement dont 
dispose la communauté de communes.  

 
�  de mettre en évidence les prises de compétences  éventuelles 

de la communauté de communes afin de pointer les évolutions 
nécessaires pour les années qui viennent. 
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Cf. tableaux. 
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Descriptif de l’action Maîtrise 
d’ouvrage 

CT 
2006- 
2010 

Con-
trat 
de 

Pays 
2006- 
2012 

Projet 
de 

Terri-
toire 
2008 

Com-
missions 
Théma- 
tiques 
2010 

Etat 
d’avan-
cement 

Budget 
Hypothèse 

Haute 

Budget 
Hypothèse 

Basse 
2011 2012 2013 

Au-delà 
de 

2013 

Moyens en 
fonctionne-

ment 
Complémen

taires 
ETP 

Nouvelle 
Compé-
tence 

pour la CC 

Requalification des zones 
d’activité prévues au schéma de 
développement des ZAE : 
La Touche, le Maffay,  
Les Corbières, Les Landes, 
 Bout de Lande, les 3 Prés 

ACSOR Non Non Non Oui  500 000 €  

500 000 € 500 000 € 500 000 € 500 000 € 

Technicien 
chargé du 
suivi des 
travaux et 

de 
l’entretien 
des ZAE 

Non 

Nouvelles offres de foncier 
d’activité prévues au schéma de 
développement des ZAE : La 
Touche, Le Maffay, Les landes, 
Les Bignons, Baulon 

ACSOR Non Non Non Oui      

- Formation et accompagnement 
des nouvelles entreprises 
- PFIL 
- Conférences et petits déjeuners 
d’entreprises 
- Logiciel de contact 

MEIF 
Espace 
entre-
prises 

    
Participation 

PFIL : 
11 200 € 

  15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 

Chargées 
de 

développem
ent éco 

Non 

Accueil des créateurs 
d’entreprise 

Espace 
entre-
prises 

    

Coût 
salarial 

chargés de 
mission 

  20 000 € 21 000 € 22 000 € 22 000 € 
Chargée de 

mission 
Pays 

Non 

Animation économique ACSOR        19 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 

Chargé de 
développe-

ment 
économique 
à ½ temps 

Non 
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Descriptif de l’action Maîtrise 
d’ouvrage 

CT 
2006- 
2010 

Con-
trat 
de 

Pays 
2006- 
2012 

Projet 
de 

Terri-
toire 
2008 

Com- 
missions 
Théma- 
tiques 
2010 

Etat 
d’avan-
cement 

Budget 
Hypothèse 

Haute 

Budget 
Hypothèse 

Basse 
2011 2012 2013 

Au-delà 
de 

2013 

Moyens en 
fonction-
nement 
complé-

mentaires 
ETP 

Nouvelle 
Compé-
tence 

pour la 
CC 

Etude de faisabilité et réalisation 
d’une piscine intercommunale 
 

ACSOR     

Décision de 
poursuivre 

par une 
étude de 

réalisation 
au 1er trim. 

2011 
Etude de 
réalisation 
en 2011 – 

2012 

  91 000 € 91 000 € 4 500 000 € 4 000 000 € 

Personnel 
de la filière 
sportive à 

embaucher 
380 000 € 
de déficit 
annuel 

non 

Création d’un bâtiment emploi-
services à Guichen ACSOR     

Consulta-
tion prête à 
lancer pour 
les travaux 

coût de 
fonctionne-

ment 

29 000 € 14 000 € 755 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € ½ temps 
accueil non 

OCAS OCAS     Subvention   30 500 € 31 500 € 32 000 € 33 000 €   

Développement des haies 
bocagères et valorisation de la 
filière bois 

ACSOR     

En attente 
des 

orientations 
de la 

commission 

15 000 € 10 000 € 12 000 € 12 000 e 12 000 € 12 000 € 

Chargé de 
mission 
environ-
nement 

5 % ETP 

non 

Actualisation de l’étude petite 
enfance afin de prendre en 
compte l’évolution des besoins 
des habitants du territoire 

ACSOR     
Recours à 
un cabinet 
extérieur 

35 000 € 20 000 €  25 000 €   

Désigna-
tion d’un 

élu référent 
pour 

portage 
politique 

Quel 
soutien par 

l’ARIC ? 

oui 

Développement du projet 
communautaire des nocturnes 
avec l’organisation d’un festival 
en avril 2011 

ACSOR        5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Animateur 
PIJ 

5 heures 
par 

semaine 

oui 



Mise en place d’une réflexion  
sur la coordination des actions 
des communes en direction  
de la jeunesse en associant  
les animateurs qui sont au 
contact des jeunes sur le terrain 

ACSOR        non 

Etude sur la réalisation  
et la localisation de futurs 
équipements sportifs 
communautaires 

ACSOR            

Voir avec 
l’OCAS 

Désigna-
tion d’un 

élu référent 
pour 

portage 
politique 

non 

Actions de communication  
sur les actions culturelles  
des communes 

ACSOR     

Quid de la 
communi-
cation sur 
ACSOR ? 

(80 %  
ou 50 %) 

26 000 € 16 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 

Désigna-
tion d’un 

élu référent 
pour 

portage 
politique 

Quel 
soutien par 

l’ARIC ? 

non 

Etudes de transfert de 
compétences concernant les 
besoins sociaux des personnes 
âgées et handicapées, les 
actions en faveur de la jeunesse, 
les équipements sportifs, la 
culture et la petite enfance. 

ACSOR     
Recours à 
un cabinet 
extérieur 

35 000 € 20 000 €  25 000 €   
Cabinet 
d’études 
extérieur 

non 

Mise en place d’une fonction 
d’ingénierie au sein de la 
communauté de communes  
sur les sujets de handicap,  
de l’urbanisme, des marchés 
publics et du conseil juridique 

ACSOR     Recrute-
ment d’un 
rédacteur 
ou attaché 

et d’un 
technicien 
supérieur 

70 000 € 66 000 €  68 000 € 68 000 € 68 000 € 

Quelle 
volonté 
politique 
d’équiper 
l’ACSOR 

de moyens 
supplément

aires ? 

A voir 

Mutualisation des services 
communautaires et communaux 
sur certains sujets (achats 
groupés, mutualisation de 
matériel) 

ACSOR     
Quel projet 

politique 
partagé ? 

 

               

Total 2         913 500 € 297 500 € 4 657 000 € 4 158 000 €   
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Descriptif de l’action Maîtrise 
d’ouvrage 

CT 
2006

- 
2010 

Contrat 
de 

Pays 
2006- 
2012 

Projet 
de 

Terri-
toire 
2008 

Com-
missions 
Théma-
tiques 
2010 

Etat 
d’avance-

ment 

Budget 
Hypothèse 

Haute 

Budget 
Hypothèse 

Basse 
2011 2012 2013 

Au-delà 
de 

2013 

Moyens en 
fonctionne-

ment 
Complé-

men-taires 
ETP 

Nouvelle 
Compé-
tence 

pour la 
CC 

Développe-
ment des 
logements 
temporaires 

Mettre en place  
un autre logement 
temporaire sur  
une autre 
commune de 
l’ACSOR 

ACSOR Oui Non Non  

Un logement 
loué à 

ESPACIL 
sur la 

commune 
de Guichen 

  7 000 € 14 000 € 14 000 € 15 000 € 

Accompagn
ement 

confié à AIS 
35 

non 

Mise en 
place d’un 
transport 
local sur  
le canton 

Expérimentation 
d’un transport 
local et 
développement  
de l’inter-modalité 

ACSOR Oui Oui Oui Oui 

Consultation 
lancée 

Adhésion  
à la centrale 
de mobilité 

et délégation 
de 

compétence 
au prochain 

conseil 
communau-

taire 

80 000 € 50 000 € 60 000 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 

Chargé de 
mission 

transports 
dans le 

cadre du 
projet 

européen 
«SMOOTH» 

Non 

Actualisation 
du PLH 

Travailler sur les 
axes d’un nouveau 
PLH, en tenant 
compte de l’offre 
concurrentielle des 
territoires voisins 

ACSOR Non Non Non Oui 

Revoir les 
objectifs du 
PLH en lien 

avec 
l’observatoir

e et les 
bailleurs 

HLM 

  20 000 €    

Chargé de 
mission 
Pays¨ 

 
Recours à 
un cabinet 
extérieur 

Non 

Aide à la 
pierre 

Dans le cadre du 
PLH, financement 
de logements 
sociaux 

ACSOR Non Non Non Oui 

Aide aux 
logements à 
hauteur de 
4 000 et de 

8 000 € 

  200 000 € 350 000 € 350 000 € 350 000 €  

A voir en 
fonction 

du 
contenu 
du PLH 

                

Total 3          287 000 € 444 000 € 444 000 € 445 000 €   

 
Total général         

1 754 500 
€ 

1 297 500 
€ 

5 658 000 
€ 

5 160 000  
€   



 


